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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
ÉCOLE HÔTELIÈRE DE LA CAPITALE 

 
PROCÈS VERBAL 

 

Procès-verbal d’une séance du conseil d’établissement extraordinaire de l’École hôtelière de la Capitale tenue 
le 8 janvier 2024 à 15 h 30 par TEAMS, à laquelle sont présents mesdames et messieurs : 
 

Mathieu Bilodeau, Mario Côté, Philippe Coudroy, Sophie Denis, Isabelle Légaré, Suzanne Marcotte, Micaël 
Papillon, Marie-Anick Routhier et Susan Sylvester. 

Olivier Robichon et Rachel Jean sont absents.  

 

1. Mot de bienvenue  
Monsieur Côté souhaite la bienvenue aux personnes présentes. 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour   
Monsieur Bilodeau fait la lecture de l’ordre du jour. Il n’y a aucun point à ajouter.  

3. Consultation sur l’acte d’établissement  CE 23/24-01 

Monsieur Bilodeau fait la lecture de l’acte d’établissement. Se référant au document déposé sous 
la cote CE 23/24-01 et selon la Loi sur l’instruction publique articles 39, 40, 79, 100, 101, 193 et 
211, monsieur Bilodeau dépose la consultation du Centre de services scolaire sur les modifications 
aux actes d’établissement pour l’année 2024-2025. 

L’adoption de l’acte d’établissement 2024-2025 est proposée par Philippe Coudroy, appuyée par 
Susan Sylvester. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

4. Consultation du plan triennal  CE 23/24-02 

Se référant au document déposé sous la cote CE 23/24-02 et selon la Loi sur l’instruction publique, 
articles 193,211 et 266, monsieur Bilodeau présente et explique comme chaque année à la même 
période, la démarche de consultation du Centre de services scolaire de la Capitale sur le plan 
triennal de répartition et de destination des immeubles.  
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L’adoption du plan triennal de répartition et de destination des immeubles 2024-2025, 2025-2026 
et 2026-2027 est proposée par Philippe Coudroy, appuyée par Suzanne Marcotte. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

5. Modification des règles de vie au Guide de l’élève (cellulaire, COVID, etc.) 
Monsieur Bilodeau présente le guide Directive ministérielle concernant les appareils électroniques 
en classe. Proposée par Micaël Papillon, appuyée par Philippe Coudroy. 

ADOPTÉ à L’UNANIMITÉ. 

COVID 

Monsieur Bilodeau nous présente les rappels concernant la Covid. Philippe Coudroy demande si 
nous avons encore des tests de dépistage de la Covid et Monsieur Bilodeau nous confirme qu’ils 
se trouvent au magasin.  

GASTROENTÉRITE 

Philippe Coudroy demande si les élèves doivent fournir un billet médical pour réintégrer l’école. 
Monsieur Bilodeau nous informe que non, les élèves peuvent revenir après les derniers 
symptômes.  

PIERCINGS 

Aucun commentaire. 

Proposé par Philippe Coudroy, appuyée par Susan Sylvester. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

6. Modification du coût de la balance chargé aux élèves 
 Monsieur Bilodeau mentionne qu’il y avait une différence entre ce que l’on facture aux élèves 
versus le prix que payé par l’école. Le coût est donc passé de 28$ à 23$. 

Proposé par Susan Sylvester, appuyée par Philippe Coudroy. 

7. Levée de l’assemblée  
La rencontre est levée à 15 h 54. 
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